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Chaque fois que vous faites préparer une ordonnance, vous avez l’occasion d’en savoir plus sur votre médicament et 
sur la manière de le prendre en toute sécurité. C’est ce que l’on appelle une consultation pharmaceutique. Qu’elle 
soit avec votre prescripteur ou votre pharmacien, une consultation pharmaceutique vous aide à comprendre 
pourquoi vous avez besoin de ce médicament, comment le prendre, quels sont les e�ets secondaires courants qui 
peuvent survenir et les e�ets secondaires graves auxquels vous devez porter attention. C’est également un moyen 
de véri�er s’il y a eu des changements depuis votre dernière ordonnance. Mais surtout, une telle consultation peut 
contribuer à prévenir les erreurs. 

L’ISMP Canada a reçu un rapport concernant une erreur détectée lors d’une consultation pharmaceutique. Alors 
que le pharmacien expliquait une nouvelle ordonnance, le soignant du patient a remarqué que la dose fournie était 
10 fois plus élevée que la dose prescrite. Grâce à cette consultation pharmaceutique, l’erreur a été décelée avant 
que le patient ne prenne le médicament.

Suivez les conseils ci-dessous pour bien pro�ter des avantages d’une consultation pharmaceutique.  

Si on vous prescrit un nouveau médicament :  
• Assurez-vous que le médicament est bien celui auquel 

vous vous attendiez, surtout s’il s’agit d’un nouveau 
médicament.

• Demandez à votre pharmacie de faire en sorte que le 
pharmacien vous appelle pour vous conseiller sur le 
médicament si quelqu’un d’autre vient le chercher, s’il est 
livré à domicile ou si vous ne pouvez pas attendre le 
pharmacien au moment où vous passez le prendre.

• Si vous avez oublié de poser une question ou si les 
renseignements ne sont pas su�samment clairs, 
communiquez avec votre pharmacien.

Si vous renouvelez une ordonnance :
• Assurez-vous que le médicament a le même aspect 

qu’auparavant.
• Demandez si des détails de l’ordonnance ont changé, 

comme la posologie ou le mode d’emploi.
• Informez votre équipe pharmaceutique de tout 

changement récent concernant votre état de santé pour 
vous assurer que votre dossier pharmaceutique est à jour. 

Parlez à votre pharmacien : la clé pour une utilisation sécuritaire des médicaments

En prenant quelques instants pour 
véri�er vos médicaments et poser des 
questions, vous restez bien informé et 
contribuez à prévenir les erreurs liées 

aux médicaments.
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